Notice descriptive projet pôle enfance et logements au Touvet.

01 06 10

brenas doucerain architectes

Le projet est composé d’un pôle enfance, soit une halte-garderie de 30 places associée à un Relais Assistantes Maternelles, situé au rez-de-chaussée d’un bâtiment de 15 logements locatifs sociaux, réalisés par le bailleur social Pluralis.
Le site retenu est celui du terrain de l’ancienne école désaffectée et aujourd’hui démolie.

Ce projet intervient dans une démarche de requalification du quartier de l’ancienne gare. Un ensemble de nouveaux bâtiments publics et de logements, articulés autour d’une place publique piétonne, viendront redynamiser ce quartier.
Le bâtiment conçu est un volume simple, en rez-de-chaussée + 3 étages, s’implantant en limite ouest de la future place créée. Pour répondre aux normes de Bâtiment Basse Consommation, il est volontairement compact. Un soin particulier est porté sur la qualité de son enveloppe, surisolée par l’extérieur. Une ventilation double flux dans le pôle enfance, une chasse aux ponts thermiques, associée à une production d’eau chaude sanitaire solaire, participeront à l’atteinte de l’objectif BBC.
Les entrées au pôle enfance d’une part, ainsi qu’aux logements d’autre part, sont distinctes, et se font pour le piéton depuis la place publique. Quelques places de stationnement seront créées en bordure de l’avenue de Montfillon, réservées aux utilisateurs des équipements publics. Les places de stationnement des logements sont prévus en sous-sol du bâtiment, directement accessible depuis l’avenue Fernand gras sur le pignon sud.

Le bâtiment de logements est pourvu d’un ascenseur, et chaque palier d’étage dessert 5 appartements, tous biorientés à partir du T3. Tous les logements possèdent des balcons généreux, orientés à l’est, l’ouest et le sud.

Les façades principales sont habillées de bois à lames verticales, d’essence imputrescible, et systématiquement protégées des intempéries par de larges passées. Les garde-corps sont traités en tôle perforée, permettant tout à la fois une intimisation des balcons en même temps qu’une transparence, assurant une légèreté dans l’expression architecturale des façades. Des rangements extérieurs colorés font office de séparatifs de balcons, et viennent interrompre ponctuellement l’horizontalité des lignes. Les baies sont toute hauteur, baignant de lumière l’intérieur les appartements, et permettant de jouir de vues proches et lointaines particulièrement appréciables sur ce site. Les larges balcons permettront de protéger des rayons du soleil directs les pièces intérieures l’été, tandis que l’hiver, ils pénétreront largement pour un apport de soleil passif. Les matériaux utilisés sont nobles et naturels, échappant aux clichés du logement social, et déclinés dans une écriture contemporaine mettant en valeur le patrimoine bâti ancien présent sur le site. Une recherche de teinte sera menée avec soin pour un dialogue harmonieux entre neuf et ancien. 

Le pôle enfance s’organise, avec une entrée commune, en 2 parties. La première occupée par la halte-garderie offrant 30 places, et la seconde réservée à l’espace du RAM. Le hall d’entrée est généreux et transparent, entre place et jardin, et permet un temps d’observation de l’enfant, sans être vu . Les lieux de vie sont orientés à l’est, sur un espace végétalisé face à Belledonne. Un auvent en structure bois, installé côté jardin court tout le long de la façade du rez-de-chaussée pour offir un abri protégé des intempéries. La salle de change est organisée en position centrale, espace tampon entre le hall des parents par l’intermédiaire de casiers traversants, et les salles d’évolution de l’enfant. Des dortoirs au nombre de 4, pourvus de fenêtres donnant sur l’extérieur, et à proximité immédiate des lieux de vie, permettront aux enfants de se reposer en toute sécurité. Les espaces de logistique occupent l’aile nord du rez-de-chaussée, la cuisine et la lingerie seront livrées depuis la place. 
